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Bulletin Communal JUILLET 2024 

LUTTE CONTRE LA FERMETURE D’UNE CLASSE 

Le 8 Juin 2024, les délégués de parents d’élèves avaient donné rendez-vous à 

toute la population pour dire « non à la fermeture de classe ». 

Madame, Monsieur, 

 

L’été arrive timidement, mais les vacances arrivent à grands pas ! 

J’espère vivement que la fermeture de classe ne sera pas prononcée sachant que 

des inscriptions ont eu lieu dernièrement. 

Je souhaite pleine réussite à toutes celles et ceux qui ont passé des examens.  

Je vous attends nombreuses et nombreux au tirage du feu d’artifices qui aura lieu 

le 13 juillet au soir au préjeannot, mais également à la cérémonie du 14 juillet avec 

remise des traditionnels diplômes des maisons fleuries 2024.  

Je vous souhaite un bel été. 

 

Bonne lecture. 



TRAVAUX 

COMITE « MINI MISS 15/17 BOURGOGNE » 

L’entreprise DBTP a     

procédé à la démolition 

du mur   appartenant à 

la  commune situé sur le 

parking public derrière la 

mairie pour des    raisons 

de sécurité. 
Notre agent technique sera absent de la commune 

durant plusieurs semaines. Nous nous efforcerons 

d’assurer l’entretien de la commune avec l’aide de 

l’EAV de Beaune. 

Le Conseil Départemental de la Côte d’Or effectuera des travaux de 

renouvellement de la couche de roulement sur la RD 113 (Route 

d’Ebaty) entre le 19 et le 26 Juillet 2024.  Durée des travaux 1 journée 

(date non déterminée). 

Les 63 candidates avaient rendez-vous à la 

Salle Multi-activité Robert Chambard dans 

le cadre la présélection à l’élection « Miss 

15/17 Bourgogne 2024 ». 

A l’issue de plusieurs tests, les 20 candidates 

sélectionnées participeront à l’élection   

finale qui aura lieu le 21 Septembre 2024 à 

Monéteau 

 

Bonne chance à toutes ! 
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Les  élues 2023 



14 JUILLET 

 

Cette fête nationale 

commémore en fait 

deux 14 juillet, celui de 

la prise de la Bastille de 

1789 et celui de la pre-

mière « Fête de la Fédé-

ration » de 1790. Pour 

les historiens, « l'adop-

tion d'un jour de fête 

nationale marque l'en-

racinement de la Répu-

blique » en France.  

En mai 1880, un député 

de Paris, Benjamin Ras-

pail dépose un projet 

de loi faisant du 14 juillet le jour de la fête nationale 

annuelle. Après adoption par le Parlement, la loi est 

promulguée le 6 juillet 1880, quelques jours avant la 

première célébration. Le jour de la fête est déclaré 

chômé, pour en faire une 

journée identique sur l'en-

semble du territoire national, 

la journée s'organisant autour 

de deux éléments princi-

paux : un défilé militaire et 

des festivités populaires.  

C'est depuis 1980 que le lieu 

de célébration du défilé mili-

taire se déroule systématique-

ment sur les Champs-Élysées 

à Paris. 

 

 

 

INVITATION 
A l’occasion de la Cérémonie du 14 juillet 

Madame le Maire et les membres du Conseil           

Municipal seraient honorés de votre présence le 

Dimanche 14 juillet 2024 à 11h 

Rassemblement devant la Mairie. 

Remise des diplômes des Maisons  Fleuries . 

Un vin d’honneur offert par la municipalité viendra 

clore cette Cérémonie. 

Comptant sur votre présence, 

Le Maire, Sandrine ARRAULT 

Samedi 13 juillet 2024 

Feu d’artifices 

Au Préjeannot 



SORTIE SCOLAIRE DE FIN D’ANNEE 

Toutes les classes de la PS au CM2 ont visité le centre équestre Le Galopin à Brazey-en-Plaine.  

Au programme, 4 ateliers étaient proposés et encadrés par les enseignantes, les parents et des moniteurs   

diplômés : 

- Balade en calèche 

- Brossage + visite des écuries 

- Voltige 

- Balade à main 

 

Une journée bien remplie et grâce à laquelle les élèves ont pu apprendre, mettre en pratique et passer un 

bon moment ensemble. 



 

Dans le cadre du jumelage Corpeau / Niederwallmenach, le comité de jumelage  de 

Corpeau avait organisé un voyage les 21, 22 et 23 Juin derniers. A l’arrivée, nous avons 

été accueilli  à la salle de sports : moment de retrouvailles et de partage avant de     

regagner les familles ou l’hôtel. En début de soirée, Christa Klamp, présidente du Comité 

de Jumelage et Régina, adjointe au maire, nous ont adressé un mot de bienvenue puis nous avons dîner. 

Samedi 22 Juin, nous avons visité la brasserie de Hachenberger accompagné d’une dégustation. Le déjeuner 

s’est déroulé dans le restaurant de la brasserie puis visite d’une poterie artisanale avec une pause café et    

pâtisserie. 

La soirée s’est poursuivie à la salle de sport de Niederwallmenach autour d’un bon repas. A cette occasion, les 

discours officiels ont été prononcés avec remise de présents. 

Dimanche 23 Juin, une petite ballade avait été organisée dans la campagne de Niederwallmenach. Durant 

cette promenade, nous avons fait un arrêt dans leur vigne communale avec dégustation de la première      

récolte. 

Enfin, nous nous sommes tous retrouvés à la salle de sport pour partager un barbecue avant de prendre le   

départ pour Corpeau. 

Ce week-end  placé sous le signe de l’amitié et de la convivialité, a été très apprécié par l’ensemble des    

participants et nous nous sommes donnés rendez-vous à Corpeau en 2025. 

 

Merci aux 2 comités de jumelage pour l’organisation 

de cette rencontre ainsi qu’à tous les bénévoles 

COMITE DE JUMELAGE : VOYAGE A NIEDERWALLMENACH 



LA FETE DES VOISINS 

 

 

Les habitants du 1 rue du Reuil se sont réunis dans le cadre 

de la « Fête des Voisins » le vendredi 31 Mai dernier. Orvitis a 

offert aux convives, jus de fruits et gâteaux apéritif. 

Autour d’un repas, ce moment de convivialité et de partage 

a été apprécié par tous 

TOUR DE  FRANCE : DERNIERS PREPARATIFS !     

Merci à tous les bénévoles, les donateurs et les enfants 

du groupe scolaire ! 



La réglementation prévoit que le maire a la           

responsabilité d’alerter, d’informer et d’évacuer la 

population si nécessaire. Il doit être mesure de      

recevoir les messages d’alerte de la préfecture 7j/7 

et 24/24h, de disposer d’un moyen d’alerte fiable, 

reconnaissable par tous les administrés pour prévenir 

en cas de risques majeurs, naturels ou technolo-

giques : les inondations, les mouvements de terrain, 

les feux de forêt, incendie, les tempêtes, la neige, le 

verglas, attentat, la canicule, ... 

Le rô le du maire dans la gestiôn des 
risques 

 

AVANT 
 

Il élabore le DICRIM (document d'information     

communal sur les risques majeurs) pour informer les 

habitants sur les risques présents dans la commune et 

les moyens de prévention, de protection et de     

sauvegarde pour y faire face. 

Il conçoit le PCS (plan communal de sauvegarde) 

qui définit l'organisation et les moyens que la      

commune met en œuvre en cas d'événement. 

Il tient compte des risques présents sur la commune 

pour la maîtrise de l'urbanisation (documents d'urba-

nisme, permis de construire et d'aménager...). 

Il est responsable de l'alerte, de l'information par tout 

moyen. 

 
PENDANT LA GESTION DE CRISE 

 
Le maire est le directeur des opérations de secours 

dans la limite de sa commune. Il active son PCS. Il est 

assisté d'un commandant des opérations de secours 

(officier SDIS). 

 

Le préfet est directeur des opérations de secours 

quand l'événement dépasse les moyens de la    

commune, touche plusieurs communes ou que le 

plan ORSEC est activé. 

Le maire est responsable de l'alerte, de l'information 

et de la sauvegarde des populations (mise à l'abri, 

évacuation, hébergement...) ; 

APRE S : la remise en e tat, l'indemnisatiôn, le     
retôur d'expe rience 
 
- Le maire fait un état des lieux des conséquences 

de l'événement et recense les dégâts. 

- Il participe aux opérations de nettoyage et de    

remise en état de sa commune. 

- il entame les démarches administratives permettant 

l'indemnisation des sinistrés notamment par la        

demande de classement en état de catastrophe 

naturelle 

- il maire participe au retour d'expérience sur la    

gestion de crise afin de réviser son PCS et d'être 

mieux préparé aux prochains événements. 

 

 

 

Inondations rue des Pingulières 

Novembre 2014 

Vous souhaitez ne plus recevoir les 

messages, il vous suffit d’adressez 

un courrier ou un mail en mairie 

(mairie@corpeau.fr) 

TELEALERTE 

Plusieurs administrés ont fait part de leur mécontentement estimant que les  

messages d’alerte demeurent trop fréquents alors qu’il ne se passe rien. 

Les évènements climatiques étant de plus en plus imprévisibles et violents sur  

l’ensemble du territoire nationale, il est donc important de prévenir les populations 

par précaution. C’est pourquoi, la fréquence des messages dépend de la préfecture et il m’appartient de vous 

transmettre les informations à partir du moment où vous êtes inscrits dans le dispositif « téléalerte ». 



PARIS 2024 

 Au programme : athlétisme, aviron, badminton, basket, basket 3x3, BMX, BMX freestyle, boxe, breakdance,  

canoë kayak (slalom), canoë kayak (course en ligne), cyclisme sur piste, cyclisme sur route, VTT, équitation 

(concours complet), équitation (dressage) équitation (obstacles), escalade, escrime, football, golf,              

gymnastique artistique, gymnastique rythmique, haltérophilie, handball, hockey sur gazon, judo, lutte, natation, 

natation (eau libre), natation synchronisée, pentathlon moderne, plongeon, rugby à 7, skateboard, surf,     

taekwondo, tennis, tennis de table, tir, tir à l’arc, trampoline, triathlon, voile, beach volley, volley ball, water   

polo. 

206 
nations 

10 500 
athlètes 

339 
épreuves 

32 
sports 

182 
nations 

4 400 
athlètes 

549 
épreuves 

22 
sports 

 Au programme : basket fauteuil, boccia, céci foot, escrime fauteuil, goal ball, para athlétisme, para aviron, 

para badminton, para canoë, para cyclisme, para équitation, para judo, para natation, para taekwondo,   

para tennis de table, para tir à l’arc, para tir sportif, para triathlon, rugby fauteuil, tennis fauteuil, volley assis,  

para haltérophilie 

La boccia d’origine gréco-romaine est un sport paralympique depuis 1984.  

Sport qui s’apparente à la pétanque, la boccia se joue en intérieur, sur une surface 

lisse, avec des balles en cuir de couleurs (6 rouges, 6 bleues et le jack blanc). 

C’est un sport en duel où le but est de marquer le plus de points que son adversaire, 

sur 4 manches en un temps réduit. La boccia se pratique en individuel, en double et 

en triplette. 



Un môrceau de Tôur Eiffel en fôrme d’hexagône pôur rappeler la France 
Etablie au cœur de Paris en 1780, la Maison Chaumet est installée, Place Vendôme à Paris. Dès 1812, elle compte 

parmi sa clientèle illustre de nombreuses personnalités marquante, dont Gustave Eiffel. La Maison Chaumet a       

toujours affirmé son attachement à son identité parisienne à travers ses créations, telles qu’un pendentif                 

représentant la colonne Vendôme ou un broche en forme de Tour Eiffel. 

Les médailles sont dessinées comme des bijoux, par un joailler français. La pierre précieuse ici, du fer de la Tour Eiffel, 

récoltée au cours de ses rénovations successives et modelée en hexagone. En 2014, à Sotchi, la Russie avait choisi 

des morceaux de météorite, pour le Japon, c'était de l'électronique recyclée. Mais il y a des traditions à respecter. 

Chaque médaille doit être ronde. Sur le verso olympique, doivent figurer la déesse de la victoire, le Parthénon et le 

nom des Jeux.  

Investis de cette mission honorifique, les créateurs du joaillier se sont, dans un premier temps, plongés dans les       

archives de la maison de manière à y puiser leur inspiration et impulser dans les médailles près de 250 ans de savoir-

faire du luxe à la française. Et seules cinq personnes furent mandatées pour cette mission restée secrète au sein 

même de chez Chaumet. Très vite sont apparues deux idées-forces  : « traiter ce morceau de Tour de forme       

hexagonale pour rappeler la France, et le placer au centre de la médaille, au cœur d’un travail de rayonnements 

et de facettes de manière à renvoyer la lumière, pour donner vie à cette médaille si esthétique. Le morceau est fixé 

à l’aide d’un serti griffe qui est un clin d’œil à la haute joaillerie.  

Conçu sur la rive droite de la Seine, place Vendôme, les médailles des Jeux de Paris 2024 sont manufacturées sur la 

rive Gauche à l’Hôtel de la Monnaie. Un siècle après confectionné les médailles de l’édition de 1924, la Monnaie de 

Paris met à nouveau en avant sa force de frappe au service des Jeux. 

 

 



Ingrédients  

150 g de farine 

1 sachet de levure 

3 œufs 

12 cl de lait 

2 courgettes 

1 bûche de chèvre 

100 g de comté rapé 

100 g de lardons 

4 cuillères à soupe d’huile 

Sel, poivre 

Préparation 

Faites préchauffer votre four à 180° 

Découpez les courgettes en rondelles et passez-les au four micro-

ondes durant 4 mn 

Les mettre ensuite dans une poêle pour continuer la cuisson. Ajoutez 

les lardons, salez, poivrez et laissez dorer 

Dans un saladier, mettez la farine et la levure. Incorporez les 3 œufs, 

l’huile et le lait 

Ajoutez le comté rapé, les courgettes, les lardons et la brique de 

chèvre découpée en petits morceaux 

Versez le tout dans un moule à cake 

Laissez cuire durant 45 mn 

CARNET DE RECETTES 

Bonne dégustation !! 

COTE MEDIATHEQUE 

Le 27 Juin, les  Olympiades de la lecture , animation nationale organisée par 

l’école des loisirs se sont déroulées au groupe scolaire en collaboration avec la 

Médiathèque. 

Il s’agit d’une animation pédagogique, littéraire et sportive permettant de : 

• faire de la lecture un sport, un jeu ! 

• Transmettre et découvrir le plaisir de lire 

• Développer l’esprit d’équipe 

• Défendre les valeurs d’amitié, de respect et d’entraide 

• Créer du lien entre les enfants 

Les élèves de grande section de maternelle et CP ont assisté au spectacle 

d’Oliver Hermann à la Médiathèque. 

Olivier Herrmann est musicien et cycliste. Le 27 mai, il est venu poser son vélo et 

sa tente à la médiathèque pour raconter aux élèves des 

classes de maternelle et de GS/CP de Corpeau son périple 

de Nancy à Marseille. Le jour il roule et le soir il dort dans sa 

tente à côté de son vélo, ses sacoches bien remplies,         

accompagné de son ukulele, c'est le "ukulele vélo tour" ! Ce        

cycliste itinérant s'arrête raconter aux enfants son périple sur les 

routes avec humour et poésie, un superbe moment de partage très 

apprécié des petits et des grands    



 

Dans le cadre de la compétence GEMAPI 

(Gestion des Milieux Aquatiques et            

Prévention des Inondations) exercé par le 

Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin 

Versant de la Dheune, une campagne de 

prospection des embâcles situés dans le lit 

de la Dheune a eu lieu début mai. 

Sur la commune de Corpeau, le technicien 

a identifié des embâcles importants          

nécessitant une intervention du syndicat. Les 

travaux ont donc été réalisés le 5 juin et    

environ 6 m3 de déchets ont été retirés de 

la Dheune. 

Les principaux côurs 
d'eau côncerne s 

1 000 km² 

sur 2 départements 

Saône-et-Loire / Côte d’Or 134 communes 

concernées 

Entretien du cours d’eau  

Les propriétaires riverains sont tenus à un entretien régulier du cours d’eau 

(article L.215-14 du Code de l’Environnement). Il consiste à l’élagage de la 

végétation ainsi qu’à l’enlèvement des embâcles et tout ce qui pourrait 

entraver l’écoulement naturel des eaux, assurer la bonne tenue des berges 

et préserver la faune et la flore.  

Le Syndicat peut également intervenir sur des propriétés privées dans le 

cadre d’un programme pluriannuel d’entretien après avoir effectué une 

Déclaration d’Intérêt Général (DIG) ou titre d’une situation d’urgence 

• La Dheune (76,5 km) 

• Le Meuzin (36,4 km) 

• L’ avant Dheune (26,2 km) 

• Le Rhoin (23,1 km) 

• La Bouzaise (22 km) 

• La Cozanne (11,4 km) 

• La Lauve (11 km) 

ENTRETIEN DE LA DHEUNE 

400 km de cours 

d’eau 



Vous êtes entrepreneur, artisan, commerçants, restaurateur et souhaitez paraître dans notre journal communal  ? 

N’hésitez plus !   

Transmettez votre logo ainsi qu’un chèque de 90 € à l’ordre du Trésor Public à la mairie de Corpeau. 


